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L'ensemble des questions doit être traité par les candidats.

Il est attendu des candidats un développement de 20 à 30 lignes.

Annexe II – I – 1.1.

Cette épreuve consiste pour le candidat à répondre à plusieurs 
questions, avec ou sans documentation, sur des problématiques 
relatives à la sécurité intérieure et à la défense. Les questions 
portent sur le programme défini au paragraphe IV de la présente 
annexe.
Il est attendu des candidats qu'ils aient une bonne connaissance 
des textes qui régissent le travail des agents de police judiciaire 
adjoints (APJA) de la gendarmerie et de leur environnement 
professionnel.

Cette épreuve a également pour objectif d'évaluer l'expression 
écrite du candidat. Les réponses aux questions devront être 
organisées (introduction-argumentation-conclusion). Une 
attention particulière sera portée à la maîtrise de la langue 
française.



Question 1   :

Pièces afférentes à la conduite et à la circulation d'un véhicule.

Présenter la distinction entre contrôle et visite technique d'un véhicule.

Question 2   :

La légitime défense.

Après avoir présenté l'ensemble des éléments constitutifs de la légitime défense, expliquer la notion
d'absolue nécessité.

Question 3 :

Accueil du public.

Quels principes régissent une bonne prise en charge de l'accueil au téléphone ?

Question 4   :

Les missions de défense de la gendarmerie.

Présenter la D.O.T. et les missions incombant aux forces de gendarmerie.


